
Réponse de l’ordonnateur aux observations définitiv es en application de l’article L. 241-11  
du code des juridictions financières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réponse enregistrée : 
 
 
 
 
 
 

- réponse présentée par M. Gérard Gayaud, président  du centre communal d’action 
sociale de Vauvert. 

 
 
 
 
 
 
 

Article L.241-11 du code des juridictions financièr es, 4ème alinéa : 
 
« Les destinataires du rapport d’observations dispo sent d’un délai d’un mois pour adresser au 
greffe de la chambre régionale des comptes une répo nse écrite. Dès lors qu’elles ont été 
adressées dans le délai précité, ces réponses sont jointes au rapport. Elles engagent la seule 
responsabilité de leurs auteurs ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




